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NOTE DU PRESIDENT DO CONSEIL DE SECURITE 

La lettre datée du 7 août 1987 cpi est jointe en annexe a été adressée au 

Président du Conseil de sécurité par l’observateur permanent de la République de 
Corée auprès de 1’Orqanisation des Nations Unies. Conformément à la demande qui y 
est formulde, le texte en question est distribu comme document du Conseil de 
ehurith. 
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ANNEXE 

Lettre dst/e du 7 aoh 1987, adressée au Président du Conseil de , s&cucité par 1’Observateur permanent de la Republique de Corde 
auprès de l’organisation dee Nations Unies 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre le texte de la 
déclaration publiée le 3 août 1987 par le Minietère des affaires étrangères de la 
République de Corée. 

Je vous seraie ohliqé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de la déclaration jointe en annexe comme document du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeut, 

(SisnA) Keun PARK 

/ . . . 
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Déclaration publiée par le Minist&re des affaires étransères 
le 3 août 1987 

Le Gouvernement de la République de Corée n’a épargné aucun effort pour 
rhduire la tension dans la pkninsule coréenne et satisfaire les aspirations de 
l’ensemble du peup1.e coréen & une réunification pacifique par le dialaque et la 
nbaociat ion, dans un esprit de réconciliation nationale et 11 poursuivra ses 
efforts dans ce sens. 

Nous estimons que la manière la plus appropriée de répondre aux ardentes 
aspirations du peuple coréen consiste à régler les questions coréennes par voie de 
pourparlers entre les parties directement intéressées, la Corée du Sud et la Corée 
du Nord, sur la base du principe de l’autodétermination nationale. 

La question de la paix et de la réunification est fondamentalement un problème 

qui doit être réqli par le peuple coréen lui-même qui est le maître de son propre 

pays. 

En codquence, si la Corée du Nord souhaite véritablement améliorer les 
relations et réduire la tension entre le sud et le nord, elle doit d’abord 
contribuer de bonne toi au renforcement de la confiance qui est k la base de la 
consolidation de la paix. 

Entre-tempe, drnr le but de réduire la tenrian et de rbtablir la canLirnoe 
entre le ru4 et le nord, wus avons eu des paurprrlere par l*interm&lirite de la 
Croix-Rouge, &ee pourparlere &!onasiques et dee contectr prdliminaireo en vue de 
tenir dem pourparlers parlemrntaîrer. A l’autom~ 1985, no~u avons baalewnt connu 
un moment /mouvant. Noua n’avons pu retenir nos larmes loroque las membres de 
Iamiller réoarbeo ont itd dunlr dans le cac7re d’un hanoe de visite5 4rn6 leur 
ville natale, organir~ p6ur la première fois depuis la division, c’est-bflirn 
depuis 40 ane. 

De ~105, le5 pourporlero orqrnfsh par la Croix-Rouge et 150 pourparlers 
(conuniques ont atteint une phatm qui permettrait aux deux parties, au prix de 
modesteo concessiens et d’un minimum de coop/ration, 6e rhlirer des projet6 
concrets. 

Cependant, er! janvier 1986, la Corée du Norrl a unilathralement euependu tour 
h6 courant.? de c3Itfnunfcatfon qui Cefld8ient le dial&?U8 noasible, invoq;lant. comme 
Drétexte les manoe!Wre “Team Spirlt” , et a propos6 la tenue de povriarlers 
tfioartitce entre les autori& mi?iteires et de t70urparlyrc: ao3lticwnilitaire~. 
% q.itre, elle a réct’nment oroposé la tsn:le h Genbve en%ro !es trqfs partier, v 
conpris 15s Etats-Uni$, àc niqociations sur la r&luc!tion -3es fTrcr?i armbe8. cette 
ocooosition va à l’encontre du priqeioe de l’outfhlhtsrminac~9n cy11 Lxiae cnle :On 

parties directement intircsséeo , b .%awir la Cnr&e rS;1 Suri a+ la Coche du Nor<?, 
réalent !+E wroblhes e7 i;usoens. 
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Les pourparlers sur la réduction des forces armées ne pourront donner AeS 

cCsul+ats concrets que lorsque la confiance aura été rétablie et la paix renforcée 
par les échanges et la coopération entre le sud et le nord sur la base 
d’arranqements pour le maintien de la paix et de la sécurité, tels que l’entrée des 
deux Corées 3 l’orqanisation des Nations tlnies et la reconnaissance de ces deux 
pays par les quatre puissances voisines. 

Dans les circonstances actuelles, eu éqard à la question de la réduction des 
forces armées en Corée du Sud et en Corée du Nord, il est essentiel de prendre des 
mesures en faveur du maintion de la paix et de la sécurité, ainsi que d’éviter les 
conflits militaires. 

C’est dans cette perspective que nous proposons d’organiser des entretiens 
entre les Ministres des affaires étrangères de la Corée du Sud et de la Corée 
du Nord afin d’examiner des questions telles que la conclusion d’un pacte de 
non-agression, l’admission à 1’0faanisation des Nations Unies, la reconnaissance 
mutuelle, etc. 

Au cours de cette raunion, toutes les questions intaressant l’une ou l’autre 
des parties pourront Qtre examinies , y compris les mesures propres à renforcer la 
confiance telles que la reprise et la poursuite du dialogue suependu, les 
consultation8 te2rtiver au problhe dem remources en eau et le tklement h cette 
questicmt diverres autfes questions, y compris la dducticm de0 force0 ides pouf 

r&hite la tension et înotaurer Ia paix dans la péninsule corbennet et 100 effort0 
visant I assurer le succir U*entretfenr entre les Premiere Ministres du sud et 
du nord et, enfin, l’organisation d’une rhnion entre les autarit&s suprêmes du sud 
et du nord. 

Il serait souhaitable que les entretiens entre les premiers ministres me 
ditoulent soit & Wew York, entre la moment de 2’ouverture de 2a sesrion de 
l’As@embl&e g/n6reh der #ations Unie6 et la fin de septembre 1987, c’est-h-dire 
lorsque ho Minlrtr~e drr rffeires étrangères de la Corée du Sud et c?r la Cckb! 
Au Nord ue rendront b l*ONU ou, en tout autre lieu acceptable pour les deux partie6 
au cours de la mhe tiricde. 

?Jour espérons que la Cor& au NOr4 , reconnafrrant pleinement notre désir 
sincbre de rétablir la wnfiance et fi’améliorcr 20s relrtions entre le 8313 et 
le nord, répondra favorablement à notre proposition. 


